


































 

Version française 

 

AVIS D'ACTION COLLECTIVE 

Le 1er mars 2017, la Cour supérieure du Québec a autorisé une action collective contre 
TELUS pour des frais reliés à la réception de messages textes lors de voyages à 
l’extérieur du Canada après le 9 janvier 2012. Si vous désirez bénéficier de cette action 
collective, aucun geste n’est requis de votre part. Si vous désirez vous exclure du groupe 
ou si vous voulez obtenir davantage d’information, veuillez visiter le 
http://tjl.quebec/recours-collectifs/telus/  

 

Version anglaise 

 

NOTICE OF A CLASS ACTION 

On March 1, 2017, the Superior Court of Quebec authorized a class action against TELUS 
for charges related to incoming text messages while travelling abroad after January 9, 
2012. If you wish to be a member of this class action, no further action is required from 
you. If you wish to exclude yourself from the class action, or if you would like more 
information please visit: http://tjl.quebec/en/class-action/telus/  
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AVEZ-VOUS PAYÉ DES FRAIS D’ITINÉRANCE INTERNATIONALE POUR LA 

RÉCEPTION DE MESSAGE TEXTE APRÈS LE 9 JANVIER 2012? 
 
 
Le 1er mars 2017, la Cour supérieure du Québec a autorisé une action collective 
en dommages contre Société TELUS Communications ("TELUS") au nom des 
personnes suivantes: 
 

Tous les consommateurs résident au Québec qui ont payé des frais 
d’itinérance internationale à l’intimée pour la réception d’un message texte 
après le 9 janvier 2012 
 
(les “membres”) 

 
L’action allègue que TELUS a chargé aux consommateurs québécois des frais 
déraisonnables et excessifs pour la réception de messages textes sur 
téléphones mobiles lors de voyages à l’extérieur du Canada. 
 
COMMENT BÉNÉFICIER DE L'ACTION COLLECTIVE SI ELLE RÉUSSIT? 

Si vous êtes un consommateur québécois et que vous avez payé des frais 
d’itinérance internationale à TELUS pour avoir reçu un message texte après le 9 
janvier 2012, vous êtes membre du groupe et vous bénéficierez 
automatiquement de tout jugement favorable. 

 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L’action collective vise à obtenir une réduction des frais payés par les membres 
du groupe et des dommages punitifs.   
 
VOTRE DROIT DE S’EXCLURE DE L’ACTION COLLECTIVE 

Si vous désirez vous exclure du groupe, vous devez le faire au plus tard le (60 
jours après la publication de l'avis) par écrit avec référence à l’action 
collective au numéro de cour 500-06-000727-152, en faisant parvenir une lettre 
au Greffe de la Cour supérieure du Québec au 1, rue Notre-Dame Est, Montréal 
(Québec)  H2Y 1B6. Merci de faire parvenir copie de cette lettre aux avocats des 
Membres à l’adresse ci-dessous.  
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POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS CONTACTEZ LES AVOCATS DES 
MEMBRES 

Trudel Johnston & Lespérance 
750 Côte de la Place d’Armes 

Montreal, QC, H2Y 2X8 
514 871-8385   

info@tjl.quebec 
 

site internet : http://tjl.quebec/recours-collectifs/telus/ 
  

Cet avis est un résumé de l’avis aux membres dont le texte complet peut être 
consulté sur le site internet des avocats des membres du groupe www.tjl.quebec. 
 
 




